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AVIS D'ÉBULLITION D'EAU 

Ne pas utiliser l'eau du robinet sans l'avoir fait bouillir pendant 

au moins une minute ou utiliser de l'eau embouteillée. 

La Municipalité de Notre-Dame-des-Bois désire informer la population que suite aux récentes 

analyses de la qualité de l'eau du réseau, l'échantillon prélevé a révélé la présence de coliforme 

totaux. Il est donc dangereux de consommer de l'eau pour votre santé et occasionner notamment 

des problèmes de gastro-entérites. Les jeunes enfants, les personnes âgées et les personnes dont 

le système immunitaire est affaibli sont particulièrement à risque.  
 

Que devez-vous faire ? 

 

- De l'eau bouillie ou embouteillée doit être utilisée pour boire, se brosser les dents, faire de 

la glace ainsi que pour laver et préparer les aliments mangés crus, et ce, jusqu'à avis 

contraire. 

− Jeter les glaçons, boissons et aliments préparés après 19 juillet avec l'eau du robinet. 

- L'eau non bouillie peut être utilisée pour la douche ou le bain. Cependant, il serait 

préférable de laver les nourrissons à l'aide d'une débarbouillette afin d'éviter l'ingestion 

d'eau non bouillie par celui-ci. 

- Le lavage des mains peut se faire avec l'eau du robinet à la condition d'utiliser du savon et 

de bien assécher les mains. 

− La vaisselle peut être lavée à l'eau chaude ou tiède de manière habituelle avec du 

détergent, mais il faut s'assurer de bien laisser sécher la vaisselle avant de l'utiliser. 

− Écoles, entreprises, commerces et institutions: aviser votre clientèle à l'effet que l'eau est 

impropre à la consommation; pour ce faire, affichez cette information aux endroits où 

l'eau est disponible. Vous devez fournir une eau potable à votre clientèle jusqu'à ce que 

l'eau redevienne propre à la consommation. 
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